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Neuvic-en-Corrèze 
Neuvicoises, Neuvicois, 
 
Je souhaite attirer votre attention sur le budget 2022 et il est plus que consternant. Tout d ’abord, je vous précise 
que j’ai été LE SEUL élu à voter contre, car les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 707 241 EUROS 
soit + 38 % par rapport à l’an dernier. La municipalité va  
recourir à un emprunt de 1 441 075 euros pour équilibrer le budget d’un programme qui est  
malheureusement sans ambition. Ainsi, Il faut noter d’abord une coupe budgétaire de 40 % pour l’entretien de nos 
routes ce qui représente le plus petit investissement de ces 30 dernières  
années.  

De plus, plusieurs décisions m’interpellent quelques peu et celle-ci ne devrait pas manquer de vous surprendre, en 
voici les principales :  

- Un investissement de 150 000 euros pour la modification du sens de circulation aux abords de la plage sur une 
route départementale. Cet investissement n’aurait-il pas dû être pris en charge par le département ? 

- La démolition de l’ancienne maison, face à l’Hôtel du Lac. D’autant plus que cette maison avait son histoire C’était 
autrefois le « café CHASSAING » qui avait été construit bien avant l’hôtel du Lac et d’où les Neuvicois pouvaient  
admirer les courses nautiques des fêtes du lac. Ainsi je compte sur Madame le Maire pour justifier auprès de vous, 
la facture de démolition ainsi que celle de la future habitation que nous devrons payer aux locataires de l ’Hôtel du 
Lac, cette maison étant un élément constitutif de leur droit au bail. 

Enfin, il est plus que dommageable pour Intermarché et l’ensemble des Neuvicois que l’équipe municipale n’ai pas 
souhaité répondre favorablement à la demande d’agrandissement et de mise aux normes du supermarché. Un tel 
investissement aurait été nécessaire pour garantir aux Neuvicois un approvisionnement de proximité et de qualité 
dans une période où le pouvoir d’achat est en baisse significative. 

 

 

Ensemble pour Neuvic 
Chères Neuvicoises, Chers Neuvicois ; 

Voilà deux ans que la nouvelle équipe municipale est en place, nous souhaitons saluer les relations et échanges 
apaisées avec tous les conseillers. 
Nous saluons l’arrivée de Guillaume REPEZZA parmi nous pour donner suite à la démission de J. SENEJOUX. 
Nous avons fait le choix d'apporter notre soutien à certains projets étant perçus comme nécessaires ou répondant 
à une forte demande de nos concitoyens (création du city stade, réfection des allées du cimetière, concrétisation 
d’un nouveau lotissement, création de la maison France Service, aménagement de la plage…). 
Aujourd’hui nous avons fait le choix de nous abstenir sur le budget 2022. 
En effet grâce aux efforts de la précédente mandature pour réduire la dette, l ’endettement de la commune reste 
raisonnable en 2022 malgré un emprunt de 1.4M€. 
. Sur les travaux conséquents pour l’hôtel du lac et à la guinguette qui avec une ouverture pour cette dernière  
prévue au 1 juillet n’offre pas une période d’ouverture au public suffisante. 
Plus que jamais nous serons à la fois attentifs mais aussi constructifs quant aux différentes options prisent par 
l’équipe en place et restons à votre écoute ainsi qu’à votre service. 
Catherine LARTIGAUT, Franck SOMPAYRAC 

- . 

Vivre et Agir à Neuvic 
Chères neuvicoises et neuvicois, 
 
Une nouvelle saison estivale s’annonce mais dans un contexte bouleversé, cette fois, par la guerre en Europe. Cela 
entraîne des hausses de prix : carburants, énergies en général et produits alimentaires ce qui pèse évidemment 
sur le budget des familles, les charges des entreprises. L’augmentation du coût de l’électricité pour les collectivités 
aura un impact direct sur notre budget de fonctionnement que nous avons souhaité optimiser sans augmenter le 
taux communal des impôts des neuvicois. 
Des projets d’investissements ont été votés avec un recours à l’emprunt maîtrisé pour permettre aux habitants 
d’améliorer leur cadre de vie et de se projeter dans un avenir épanouissant.  
Dans un souci de maîtrise des finances, nous avons différé l’achat de l’Escargot, patrimoine architectural de Neu-
vic. En effet, la rétrocession par la Région d’une partie des bâtiments du lycée professionnel, nous dirige vers leur 
réhabilitation en vue de la création d’un tiers lieu, projet qui se dessine en concertation approfondie avec la popula-
tion neuvicoise. 
Nous avons également priorisé la création des deux terrains de tennis très attendus des habitants et des scolaires. 
Je tiens toutefois à féliciter l’équipe municipale d’avoir suivi mes conseils et d’avoir ainsi renoncé à acquérir l’Hôtel 
l’Escargot. 

Nous avons également priorisé la création des deux terrains de tennis très attendus des habitants et des scolaires 
Dominique MIERMONT. 
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